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ALIMENTATION : SORTIR DES INÉGALITÉS

En France, après une résorption des inégalités 
pendant les Trente glorieuses, une nouvelle pré-
carité liée au chômage de masse émerge dans les 
années 1980. Le secteur associatif se mobilise, avec 
le soutien de l’État, autour d’une aide alimentaire 
pour les plus défavorisés, associée à la lutte contre 
le gaspillage (voir frise chronologique p. 51). 

La précarité alimentaire : 
une problématique qui s’aggrave
Depuis, les crises se succèdent et, avec elles, la 
précarité et le recours à l’aide alimentaire, et ce 
même lorsque l’activité économique croît. Ainsi, 
en 2020, l’Insee 1 estimait à près de 9 millions les 
personnes sous le seuil de pauvreté en France. 
Recensé par les associations elles-mêmes, le 
nombre d’utilisateurs de l’aide alimentaire a plus 
que doublé entre 2009 et 2019 pour atteindre 
5,5 millions de personnes. Ce chiffre a encore 
augmenté de 10 % en 2020-2021, et de 6 % au 
1er semestre 2022, intégrant de nouveaux publics, 
comme les étudiants particulièrement touchés 
par les confinements successifs et privés de so-
lidarité familiale. Ces données ne tiennent pas 
compte des personnes ayant droit à l’aide alimen-

taire et n’y recourant pas. De plus, la crise des 
gilets jaunes en 2018 a mis en évidence les diffi-
cultés d’une population non éligible à l’aide ali-
mentaire qui pourtant souffre de ne pouvoir 
s’acheter une alimentation saine. Ces personnes, 
au-dessus des minima sociaux, ont un travail, un 
logement mais doivent renoncer à certains ali-
ments, en particulier les produits frais, au profit 
d’autres priorités, comme les carburants 2. Le 
sociologue Antoine Bernard de Raymond, du 
Laboratoire de sciences économiques à Bordeaux, 
l’a observé durant la crise : « Des personnes retraitées 
m’ont témoigné devoir remplir le frigo de leurs enfants, 
pourtant adultes et qui travaillent. J’ai vu également 
des actifs révéler qu’à partir du 15 du mois, ils ne man-
geaient que des pâtes. »

Impact sur la qualité des régimes alimentaires
Manger 5 fruits et légumes et 2 produits laitiers 
par jour, éviter les aliments gras, sucrés, salés et 
ultratransformés : c’est ce que recommande le 
Programme national nutrition santé (PNNS 2019-
2023). Il conseille aussi de consommer des lé-
gumineuses et du poisson deux fois par semaine, 
de réduire viande et charcuterie, et de favoriser 

MANGER SAiN  
ET À SA FAiM
UNE QUESTION  
DE REVENUS ? 

Dans un contexte de crise Covid, de guerre en Ukraine
et d’augmentation des coûts de l’énergie, les prix  

des denrées alimentaires ont augmenté. Si ces crises récentes ont mis 
en lumière les difficultés des plus pauvres à se nourrir suffisamment 

et sainement, le phénomène remonte plus loin dans le temps.
État des lieux.

9 M
de personnes 

vivaient sous le 
seuil de pauvreté 

en France en 
2020.

(source : Insee)

3,9 à 5,6 M
de personnes 
résidant sur le 

territoire français 
ont eu recours à 

l’aide alimentaire 
en 2022.

(source : compilation 
des données des 

associations)

FRANCE : QU’Y A-T-IL DANS NOS ASSIETTES ?

CONSOMMATION ALIMENTAIRE DES ADULTES SELON 

LE NIVEAU DE DIPLÔME (en g/jour)

CONSOMMATION DE BOISSONS DES ADULTES SELON 

LE NIVEAU DE DIPLÔME (en g/jour)

CONSOMMATION INDIVIDUELLE DES ADULTES 

SELON LEUR STATUT EN TERMES DE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
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Bac+1/3 Bac+1/3Lycée / Bac Lycée / BacBac+4 et plus Bac+4 et plus

Situation  
sévère

Situation 
modérée

Revenu moyen de 
589 € / mois

Revenu moyen de 
1 089 € / mois

Revenu moyen de 
1 452 € / mois

Revenu moyen de  
1 896 € / mois

Revenu moyen de  
2 958 € / mois

●
Boissons sucrées  

(sodas, thé glacé…)

●
Jus de fruits  
et légumes

●
Boissons  
chaudes

●
Boissons  

alcoolisées

●
Eaux  

conditionnées

●
Eau  

du robinet

128,1
126,9

441,3
453,9

435,5

57,9

Insécurité 
alimentaire

Sécurité 
alimentaire

450

216,65
196,55

124,8
105,05

15,05

●
Fruits, légumes  

et légumineuses

●
Féculents

●
Produits laitiers (laits, 
yaourts et fromages 

blancs, fromages)

●
Œufs

●
Viandes

●
Poissons

●
Fruits

et légumes

●
Féculents

●
Produits laitiers

et œufs

●
Viandes

et poissons

●
Produits gras,
sucrés, salés

●
Matières
grasses

sources : données étude INCA3, Anses, 2017 et Perignon M. et al. (2023), doi.org/10.1007/s00394-023-03163-3




